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La Cour européenne a ajouté à sa jurisprudence un nouvel arrêt particulièrement
pertinent sur le droit à la liberté d'expression en milieu professionnel et l'effet
transversal du droit à la liberté d'expression dans les relations privées (voir
également Halet c. Luxembourg, IRIS 2023-4:1/23 ; Herbai c. Hongrie, IRIS 2020-
1:1/4 ; et Fuentes Bobo c. Espagne, IRIS 2000-4:1/1). L'affaire concerne le
licenciement en 2010 d'un cadre supérieur d'une usine chimique pour avoir
dévoilé des informations sensibles sur l'usine lors d'une interview avec un
journaliste. Au cours de cet entretien, l'employé avait en effet évoqué une série
de sujets sensibles et importants relevant de l'intérêt général, tels que la
protection de l'environnement, les atteintes à la santé humaine et la sécurité sur
le lieu de travail. Toutefois, la relation entre l'obligation de loyauté de l'employé
et l'intérêt du public à être informé de questions environnementales et de
malversations présumées dans cette vaste usine chimique d'Arménie n'a pas du
tout été examinée par les juridictions nationales. Ces dernières, qui ont confirmé
le licenciement de l'employé, ne sont pas parvenues à établir un juste équilibre
entre les intérêts concurrents en jeu. La Cour européenne a conclu à une violation
du droit à la liberté d'expression de l'employé, tel que garanti par l'article 10 de la
Convention européenne des droits de l'homme.

L'affaire concerne le licenciement sans préavis de M. Ishkhan Aghajanyan au
motif qu'il avait divulgué des informations sensibles concernant son employeur
dans une interview accordée à un quotidien. Le directeur de l'usine, qui a
annoncé le licenciement, a notamment déclaré que M. Aghajanyan avait diffusé
de fausses informations sur des recherches et des essais scientifiques, ainsi que
sur les salaires des employés de l'usine, ce qui constituait une violation du Code
du travail et de certaines clauses de son contrat professionnel en matière de
confiance, de loyauté et de confidentialité. M. Aghajanyan a contesté son
licenciement devant les juridictions civiles, en soutenant qu'il n'avait révélé aucun
secret commercial et en faisant valoir son droit à la liberté d'expression. Les
juridictions arméniennes ont rejeté sa demande au motif que les informations qu'il
avait révélées lors de son interview, notamment des détails sur les capacités de
production de l'usine, la nature de ses travaux scientifiques, les expériences en
cours, le stockage des matières premières, les types de produits et les processus
technologiques développés et mis en œuvre, ainsi que le salaire des employés,
étaient assimilées à des secrets commerciaux. M. Aghajanyan a alors saisi la Cour
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européenne d'une requête dans laquelle il affirmait que son licenciement,
consécutif à la publication de son interview dans l'article du quotidien, avait
constitué une violation de son droit à la liberté d'expression, tel que garanti par
l'article 10 de la Convention européenne des droits de l'homme.

La Cour européenne a conclu à l'unanimité que les juridictions arméniennes
avaient effectivement enfreint le droit à la liberté d'expression de M. Aghajanyan.
Elle rappelle tout d'abord sa jurisprudence antérieure sur l'application de l'article
10 dans le contexte des relations professionnelles, que ces relations soient régies
par le droit public ou par le droit privé. En effet, l'exercice réel et effectif de la
liberté d'expression ne dépend pas uniquement du devoir de non-ingérence de
l'État, mais peut nécessiter des mesures positives de protection, même dans la
sphère des relations entre individus. Dans certains cas, l'État a une obligation
positive de protéger le droit à la liberté d'expression, même contre l'ingérence de
personnes privées.

Le Gouvernement arménien a déclaré que le licenciement de M. Aghajanyan avait
été conforme aux exigences de l'article 10 de la Convention et, plus précisément
qu’il avait été licencié conformément à la loi, c'est-à-dire en raison de la perte de
confiance de son employeur à son égard et de sa flagrante atteinte à la
déontologie professionnelle – en l'occurrence, la divulgation d'un secret
commercial. La Cour européenne estime qu'il convient d'examiner la présente
affaire sous l'angle des obligations positives de l'État au titre de l'article 10 de la
Convention et évalue donc si les autorités judiciaires arméniennes, en rejetant la
demande de M. Aghajanyan, ont respecté de manière adéquate son droit à la
liberté d'expression dans le contexte des relations de travail. Elle rappelle
également l'importance du devoir de loyauté et de discrétion des employés à
l'égard de leurs employeurs, qui exige que la diffusion d'informations, même
exactes, soit effectuée avec modération et discernement. Cette obligation peut
toutefois être supplantée par l'intérêt que le public pourrait avoir pour une
information particulière. La Cour européenne rappelle également que les
juridictions nationales, lorsqu'elles sont amenées à évaluer la proportionnalité
d'une mesure aussi grave qu'un licenciement sans préavis, doivent prendre en
compte et analyser de manière circonstanciée les principaux éléments de
l'affaire, comme la nature et la véracité des déclarations en question, les motifs
qui ont poussé l'employé à accorder cette interview et la possibilité de faire valoir
concrètement son point de vue auprès de ses supérieurs, ainsi que le préjudice
causé à l'usine à la suite de l'interview de l'employé.

La Cour européenne observe que les arrêts nationaux ne contiennent que très
peu de justifications sur ces points. Tout d'abord, bien que M. Aghajanyan ait
présenté des arguments détaillés pour contester la légalité de son licenciement à
la suite de son interview, les juridictions nationales n'ont tenu compte d'aucun de
ses arguments avancés à cet égard. Plus important encore, les juridictions
nationales n'ont pas examiné l'affaire dont elles étaient saisies à la lumière des
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principes définis dans la jurisprudence de la Cour relative à l'article 10 de la
Convention européenne des droits de l'homme. Les décisions rendues par les
juridictions nationales n'ont pas précisé quelles déclarations de l'employé
publiées dans le journal avaient été jugées inexactes ou diffamatoires et elles
n'ont jamais analysé les arguments de M. Aghajanyan au sujet de ses tentatives
répétées de faire part de ses préoccupations à ses supérieurs sur les questions
évoquées lors de son interview. Les juridictions arméniennes n'ont pas davantage
examiné les arguments de M. Aghajanyan, alors même que les décisions de
justice nationales ne font aucune mention d'une quelconque mauvaise foi de sa
part. De plus, M. Aghajanyan avait abordé dans son interview des sujets sensibles
et importants relevant de l'intérêt général et qui portaient sur la protection de
l'environnement, les atteintes à la santé humaine et la sécurité sur le lieu de
travail. Cependant, la relation entre l'obligation de loyauté de M. Aghajanyan et
l'intérêt du public à être informé de questions environnementales et de
malversations présumées dans cette vaste usine chimique d'Arménie n'a
nullement été examinée par les juridictions nationales. En outre, les décisions
nationales, qui confirment le licenciement, ne font aucune mention d'un
quelconque préjudice subi par l'usine à la suite de l'interview de M. Aghajanyan.
Enfin, pour ce qui est de la sévérité de la sanction infligée à M. Aghajanyan, la
Cour européenne observe qu'il s'agit de la mesure la plus lourde possible, sans
aucune évaluation de l'opportunité d'une mesure moins sévère. Compte tenu de
ces éléments, la Cour européenne estime que les juridictions nationales ne sont
pas parvenues à ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents, qui
soit conforme aux critères établis dans sa jurisprudence, et qu'elles n'ont pas
dûment justifié leurs décisions par des motifs « pertinents et suffisants ». Il y a
donc eu violation de l'article 10 de la Convention européenne des droits de
l'homme.

Judgment by the European Court of Human Rights, Fourth Section, in the
case of Aghajanyan v. Armenia, Application No. 41675/12, 8 October
2024

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-236131

Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme, quatrième section, rendu le 8
octobre 2024 dans l'affaire Aghajanyan c. Arménie, requête n° 41675/12
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